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PRATIQUE DE LA REGLEMENTATION HYGIENE ET SECURITE 
 

 

 
 

  

 

Objectifs 
               

 Connaître les obligations 
réglementaires en matière 
d'hygiène, de sécurité et 
de conditions de travail 

 Recenser les exigences 
réglementaires auxquelles 
il faut répondre 

 Organiser les contrôles 
réglementaires sur le 
terrain 
 
 
 

Prérequis 
 
Aucun 
 
 
 

Effectif 
 
Jusqu’à 12 personnes 
 
 
 

Pédagogie 

 

 Exposés, débats 

 Etude de cas concrets 

 Exercices pratiques 

 Remise d'un document 
stagiaire  

 
 

 

Programme 

          

  
14 heures 
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 Introduction à la Prévention 
- Historique de la sécurité 
- Définitions 
- Statistiques 

 
Accidents et Maladies professionnelles 

- Définitions 
- Origines et conséquences 
- Déclaration 
- Contestation 
- Tarification 
- Enjeux de la Prévention 

 
Arborescence de la réglementation 

- Types de texte 
- Organisation du Code du Travail 
- Sources documentaires 

 
Les textes importants en matière d’Hygiène et de Sécurité : 

- Principes de prévention 
- Textes concernant les analyses des risques 
- Gestion des entreprises extérieures 
- Obligations de formation 
- Affichages et registres obligatoires 
- Contrôles périodiques obligatoires 
- Droit d’alerte et de retrait 
- Conception et aménagement des lieux de travail 
- … 

 
Acteurs de la sécurité 

- Rôles et missions 
- Notions de responsabilité pénale et civile 
- Délégation de pouvoir 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Evaluation 

 
Evaluation continue 

 

 

 

 

 

 
 
 

Délivrance Les + de la formation Formations complémentaires 

Chaque stagiaire recevra à l'issue de la 
formation une attestation de formation 

ainsi qu’une carte d’habilitation 

Formateur ayant une forte expérience 
pour des collectivités et établissements 

Nombreux exemples et cas concrets 

Utilisation des retours 
d'expérience d’entreprise 

 

 

 


